Circulaire DASRI du 4 juin 2012-06-21

Points importants

1 elle rappelle l’obligation de fourniture gratuite de mini-collecteurs vides : NFX-30-500 modifiée, par le fabricant vers le pharmacien, et du pharmacien vers le patient

2 bien noté le nom et la date butoir de création de DASTRI : fin septembre au JO

3   9 mois après : liste des points de collecte à l’ARS et au Préfet, puis dans les 2 mois expertise ARS -> ministère -> Préfet si « trous »  dans la carte

4   12 mois après : éventuel arrêté Préfet de région et maillage complet

5 confirme un point de collecte à 15 km maxi de chaque habitant, et tous les 50.000 h (ce qui donnera au minimum 5000 points de prélèvement en France)

6 profiter de l’existant, au niveau collecte, si d’accord pour perdurer

7 annexe II : pour l’acceptation de la collecte  par volontariat, la notion de territoire est définie : territoire de santé des ARS

8 phase transitoire d’un an à partir de la création  de DASTRI

9 annexe III : liste des points de collecte sur Internet au maximum 6 mois après la création de DASTRI
9 bis annexe III : information des officines et des PUI sur les lieux de collecte
10 annexe IV : mini-collecteur : jaunes avec couvercle vert

11 patients en auto-traitement (PAT) :    < 5 kg par mois : stockage plein-fermé < ou = à 3 mois

                                                             de 5 à 15 kg par mois : stockage plein-fermé < ou = à 1 mois

12 annexe V : regroupeur : stockage < ou = à 15 kg / mois : pas de déclaration ; < ou = à 15 kg/mois : pas de stockage supérieur à 1 mois

13 info des officines et des mairies, par DASTRI, des points de collecte

14 pas de traçabilité au patient

15 obligation de mettre les récipients non homologués pleins de DASRI dans un container homologué

16 cerfa 11351 ou 11352 pour l’officine

17 le regroupeur (officine) reçoit le certificat d’incinération, ou de prétraitement par désinfection, au plus tard 1 mois après remise à la personne responsable de l’élimination

18 appareil de prétraitement par désinfection : pas encore d’attestations de conformité : tout en incinération (sauf arrêté préfectoral d’autorisation d’utilisation de ces appareils)

questions
Pour le 9bis : il n'apparaît pas opportun d'envoyer à l'ensemble des officines et des PUI (gros travail) la liste des points actuels, sachant que DASTRI est entrain de le faire et de la remanier sans doute

Pour le 12 : comment savoir, lors d’un contrôle d’une officine (ou autre point de collecte) depuis quand les boites sont stockées ? sauf à mettre la date de prise en charge dessus ?? rien vu sur ce point
Pour le 15 : qui paye ce sur-emballage ? qui le fournit ? car il ne faudrait pas que cela aille jusqu’au refus des DASRI « non conformes »

